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Comment renouveler un agrément ?

Cette fonctionnalité vous permet de gagner du temps en créant des demandes d’agréments à partir d’agréments « en cours ».
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1. Créer une demande de renouvellement

1.1. Créer une demande de renouvellement unitairement

Dans le menu déroulant « Gestion des agréments », je 
sélectionne « Création de demandes d’agréments », 
puis je clique sur « Demande par renouvellement »

1
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1.1. Créer une demande de renouvellement unitairement (suite)

Je renseigne les champs nécessaires, 
puis je clique sur « Rechercher »

2

Je clique sur « Créer les 
demandes d’agréments »

4

Je sélectionne une ligne 
d’agrément

3

Dans notre exemple, nous utiliserons 
l’agrément 110010060001:

• Type d’agrément : PSYCHIATRIE

• Nom du terrain de stage : Sect. 75G23 
(Paris 18E ARR.)

• Durée de l’agrément : 5 ans

• Date du semestre applicable : Nov. 2013

Je sélectionne le semestre de 
travail, et je clique sur « Valider »

5

Une demande d’agrément au statut « en cours 
d’instruction » est créée même si IMOtEP n’affiche 

aucun message de confirmation de renouvellement.
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1.1. Créer une demande de renouvellement unitairement (suite)

Dans le menu « Gestion des agréments », 
je sélectionne « Agréments », et je clique 

sur « Demandes d’agréments ».

6

Les demandes d’agréments sont créées au statut « En cours 
d’instruction » avec une durée de 5 ans par défaut.

Lors du renouvellement, IMOtEP récupère les informations 
suivantes: le type d’agrément, le nombre de poste, le terrain de 
stage, le responsable de l’agrément, les spécialités d’appel pour 
les agréments R3C, et les observations.

Je renseigne les informations dans la zone 
recherche, et je clique sur « Rechercher »

7

NB. Renseigner le statut 
« En cours d’instruction » 
dans le champ « Statut 
demande d’agrément ».
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Dans notre exemple, nous utiliserons la demande d’agrément 
créée par renouvellement 110010060004:

• Type d’agrément : PSYCHIATRIE

• Nom du terrain de stage : Sect. 75G23 (Paris 18E ARR.)

• Durée de l’agrément : 5 ans

• Date du semestre applicable : Nov. 2018

1.1. Créer une demande de renouvellement unitairement (suite)

Dans la zone de résultats, je clique sur l’icône 
« Modifier » pour consulter la fiche de la demande 

d’agrément en mode « modification ».

8

Je vérifie l’ensemble des informations
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1.1. Créer une demande de renouvellement unitairement (suite)

Dans la fiche de l’agrément, je clique 
sur l’onglet « Avis et Décisions ».

9

Je clique sur « Valider ».
11

La demande d’agrément 110010060004 instruite favorablement 
devient un agrément au statut « Agréé prochainement ».

Dans la rubrique « Décision du DG ARS je 
renseigne les informations suivantes : 

 Date de décision du DG ARS

 Favorable / Défavorable / Non renseigné

 Durée : 1 an / 5 ans

10
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1.2. Créer une demande de renouvellement en masse

Dans le menu déroulant « Gestion des agréments », je 
sélectionne « Création de demandes d’agréments », 
puis je clique sur « Demande par renouvellement »

1

J’ai la possibilité de cocher plusieurs 
lignes d’agréments

2

J’ai la possibilité de cocher l’intégralité des 
lignes d’agréments en cochant la case en 

intitulé de colonne
3

Je clique sur « Créer les demandes 
d’agréments ».

4

La suite du processus est similaire à 
l’opération précédente – Créer une demande 
de renouvellement unitairement
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1.3. Valider en masse la décision du DG ARS

Je clique sur le bouton 
« Rechercher ».

3

J’ouvre la fonctionnalité Gestion des agréments > Saisie 
des avis et décisions > Décision DG ARS.

1

Je renseigne les filtres.

2
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1.3. Valider en masse la décision du DG ARS (suite)

Je renseigne les trois informations obligatoires pour la validation de la décision du DG ARS : 

 Décision du DG ARS : Favorable / Défavorable / Non Renseigné ;

 Durée : 1 an / 5 ans ;

 Date de décision du DG ARS JJ/MM/AAAA.

Pour saisir les informations, j’ai deux possibilités :

1.a. Unitairement, c’est-à-dire directement dans les champs ;

1.b. En masse, c’est-à-dire en cliquant sur l’intitulé des colonnes.

Je clique sur le bouton « Valider » 
afin d’enregistrer les résultats.

Je renseigne unitairement les informations 
directement dans les champs

1a

Je renseigne en masse les informations en 
cliquant sur l’intitulé des colonnes. 

1b

2
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1.4. Créer une demande de renouvellement en réduisant la durée 
de l’agrément initial

Le processus de renouvellement est similaire à l’opération 
précédente – Créer une demande de renouvellement unitairement.

Lorsque je valide l’avis favorable du DG ARS dans la fiche de l’agrément, IMOtEP 
affiche un message indiquant la réduction de la durée de l’agrément initial.

Dans notre exemple, suite à l’instruction favorable de la 
demande d’agrément, celui-ci apparaît dans l’écran 
« Agréments » [110004860003] avec un nouveau 
semestre d’application :

• Type d’agrément : PSYCHIATRIE

• Nom du terrain de stage : Psychiatrie Générale

• Durée de l’agrément : 5 ans

• Date du semestre applicable : Nov. 2018

110004860003

Dans notre exemple, nous utiliserons la demande 
d’agrément créée par renouvellement 110004860002:

• Type d’agrément : PSYCHIATRIE

• Nom du terrain de stage : Psychiatrie Générale

• Durée de l’agrément : 5 ans

• Date du semestre applicable : Nov. 2017

110004860002
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2. Modifier la fiche de l’agrément

2.1. Modifier la durée dans la fiche de l’agrément

EXCLUSIVEMENT dans le cas d’une mauvaise reprise de données entre 
SIRIUS et IMOtEP, je peux modifier la durée dans la fiche de l’agrément

Dans le menu déroulant « Gestion des agréments », je 
sélectionne « Agréments », puis je clique sur 

« Agréments »

1
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2.1. Modifier la durée dans la fiche de l’agrément (suite)

Dans notre exemple, nous utiliserons l’agrément 110000240002 :

• Type d’agrément : PEDIATRIE

• Nom du terrain de stage : Réanimation Pédiatrique

• Durée de l’agrément : 1 an

• Premier semestre : Nov. 2013

• Dernier semestre : Mai 2018

Je clique sur l’icône « Modifier » pour 
consulter la fiche de l’agrément en mode 
modification.

2
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2.1. Modifier la durée dans la fiche de l’agrément (suite)

Je clique sur le menu déroulant du champ 
« Durée de l’agrément », et sélectionne la 
durée souhaitée.

3

Je clique sur « Valider » pour 
enregistrer les informations.

4
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2.2. Modifier la durée et le semestre applicable dans la fiche 
de l’agrément

Dans notre exemple, nous modifierons  la date du semestre applicable de l’agrément 110012550001 :

• Type d’agrément : Pédiatrie

• Durée de l’agrément : 5 ans

• Premier semestre: Novembre 2011

• Dernier semestre : Mai 2016

• Statut : Echu

Les dates de début et les durées des agréments sont soumises à la validation du DG ARS lors de la création de l'agrément. Ces dates ne 
devraient pas changer.

Lorsque la date du jour dépasse la date de validité d'un agrément (date de début + durée), l'agrément passe au statut « échu ».
Si l'agrément doit perdurer après cette date, il convient de le renouveler à travers une nouvelle demande d'agrément.

Si je modifie le semestre d’application dans la fiche d’un 
agrément échu, celui-ci reste au statut « échu ».
En outre, je risque de rencontrer des incohérences entre le 
premier et dernier semestre d’application

NE PAS EFFECTUER CETTE OPERATION


